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La France a 36 000 communes, dont 32 0C)O de moins ôe

2 000 habitants, alors que les autres pays de la C.E.E.

(Communauté Economique Européenne) n'eï'i ont que 32 000 a

eux tous. Avantage ou inconvènient face à l'échéance du

marchè unique Européen de 1992 ?

La tendance médiatique actuelle laisse à penser que ce

nombre élevé de communes en France. reprêserite plutôt uri

handicap pour notre pays.

A ce sujet, je voudrais rappeler que les 32 000

cûmri'iunes, cellules de base de notre dé.mocratie, peuvent
l«uù Lavil-euce*,(,él

leiutNiser pleinement dans l'es domaines qui sont les leurs et

définis par les lois de la décentralisation. Les communes

et leurs divers regroupements (SIVU - SIVOM - regroupement

d'intérêt général - bassin d'emploi etc...) permettent au

citoyen de base d'être partie prenante dans la vie du pays

dans les domaines économiques et d'aménagement du

territoire.

L'immenss majorité de la pûpulation est aujourd'hui

concentrée dans les villes tandis que les communes rurales

se trouvent charqèes de la presque totalité de l'espace

territorial .



Ïl semblebien, qu'actuellement, le législateur ne

prèvoit pas de regroupements autoritaires de communes, (les

regroupements de 1971 n'ont pas êtê un succès), mais au

contraire, le projet consisterait en la création de

"communautés de communes" basées sur le volontariat.

L'Etat serait favorable pour accorder des avantages

financiers à ces regroupements de communes voire à

autoriser une fiscalité propre.

Les ressources fiscales des communes dépendent pour

une bonne moitiè du nombre d'habitants. L'inégalité est

donc flagrante. Aussi, parallèlement, une réforme de la

fiscalitè locale est toujours à l'ordre du jour nouveau

mcide de calcul de la DGF (dotation globale de

fûnctionnement) et de la DGE (dotation globale

d'éqüipement) et adaptation des mécanismes de répartition

de la taxe professîonnelle.

Le conseil municipal de Grattepanche suit tous ces

prûjets avec vigilance et chacun, en ce qui nous concerne,

doit défendre son identité de citoyen rural parce que nous

aimons vivre ;a la campagne, mais cela implique deux

condi t ions

Que notre commune existe réellement par un

fonctiorinement interne, moderne, efficace et un

rayonnement extérieur de qualité

- Que nos diverses associations soient dynamiques

et créatÎves.

A tous, nous souhaitons de joyeuses fêtes de fin

d ' annee .

Le Maire



LE C,ONSEIL
MUNI(,IPÀL

Le conseil municipal s'est réuni les 23 Mai.
20 Juin, 5 Septembre, 14 Novembre 1989.

Lors de ces réunions les conseillers ont pris les décisions
suivantes .

1- ?TRAVAUXDECIDES ET REALISES:

- Amélioration, par marquage au 501, des carrefours du CD75E
avec les rues d' strées et du haut.

- Organisation d'une journée craie pour la remise en état des
chemins d'exploitation , avec la participatîon de nombreux
cultivateurs .

Amélioration de l'éclairage public: remise en état de
plusieurs lampes et extension rue de Saint- Sauflieu.

2- TRAVAUX DECIDES EN CO?URSDE REALISATION:

- Nettoyage et peinture du bâtiment mairîe.

- Fermeture du préau, remise en état de l'ancienne mairie
(isolation,menuiserie, électricité, étanchèité.....)
Ces travaux sont subventionnés à 40% dans le cadre de la

2ème par? de la D G E.

3- TRAVAUX A.?L'ETUDE:

Aménagement de laruelle de l'école, de la placede
l'église, du cimetière, de l'ancien garage communal en
abri bus .

Tous ces travaux sont étudiés par la commission des
travaux .

4- ACHATS DIVERS:

Photocopieur:(cet appareil est accessible à tous , il
agrandit, réduit, le prix de la photocopie est de 1 F)

Trois bancs réclamés par nos jeunes et implantés selûri
leur désir.

Un appareil de téléalarme mis à la disposition du CCAS
(centre communal d'action sociale) qui financera un 2èm'o
apparei1 .

5- DECISIONS DIVERSES:

Le conseil municipal a financé début septembre un voyage
au parc Astérix. Ce voyage était un souhait des jeunes du
village.

- Le logement communal situé au dessus de la mairie est ?ciuê
depuis le début du mois de décembre à Monsieur Bruno LECOCQ et
Mademoiselle Annabelle BUQUET.

Les conseillers ont refusê d'engager une procédure de
remembrement du territoire.
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LA VNE DU VILLAGE
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GRATTEPANCHE a montré. son attachernent aux
valeurs républicaines par deux temps forts:

?2?i?,uRS??!'??8'?: Plantation de i'arbre de la liberté.

14 J !7 !?LLE!'-?-198 '7-:- I riau«gura t i on
commé.moratïve du

de la plaque
14 JuHlet 1789.

Déjà le 13 juillet, la retraite aux
flambeaux connut un vif succès. Bon nombre d'entre nous
"sans culotte" ou "fernme du peuple", défilions dans la
bonne humeur, avant de nous recrouver r>our le bal dans
une salle particulièrement dêcorêe pou'r la circonstance.

Les mernbres, du conseil rnunicipal, des associations ou
simples citoyens, s'étaient réunis quelques jours plus
tôt pour prèparer, quirlandes, cocardes tricolores etc..
Des personnages découpés et peints par Denis NAVARRE
donnaient une note vivante à l'ensemble.

Le lendemain nous nous retrouvions devant
l'arbre de la liberté pour inaugurer îa plaque,
commémorant l'anniversaire de la révolution. Et c'est
avec émotion, que nous avons, tous ensemble, accornpagné
Madame FLEURY pour interpréter notre hymne national.
Puis nous avons retrouvê le plaisir du bon vîvre à la
campagne avec le vin d'honneur champètre.

Enfin comme 1.e,veut la traditîon, l'après midî
s'est déroulée dans la joîe avec des jeux p'our jeunes et
moins jeunes. Chacun a pu s'essayer au tir à l'arc, jeu
du palet, chamboule tout, tir à la corde, concours de
chant, et autres......

nos

Souhaitons que le tricentenaire soit fêté par
petits enfants avec autant de convivialité.
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L'association familiale ré.unie en assemblée gènérale
le 10 0ctobre dernier a procédë au renouvellement de son
bureau. L'ancien bureau était provisoire depuis plusieurs
années. Ont été élus conformément aux statuts par les 15
familles représentées à cette réunion:

PRESIDENT : Monsieur Guy LEROY

VICE-PRESIDENT : 11 Roger VASSEUR

TRESORIER: Il Maurice NAVARRE

SECRETAIRE : Il Jean-Claude HANIN

Profitant de ce renouvellement il nous parait utiie de
rappeler les activités possibles au sein d'une association
familiale, ainsi que les activités qui sont exclues c'est à
dire non prise en char«ge par l 'assurance départementale.

pEFJNJTïüN DES ACTIVITES

- Injaormation (brochures, guides, tracts, revues, montage de diapositives),

- Animafiori, c'est-à-dire aides techr'iiques, recherche de solutions adaptées
aux prüblèmes posés,

- Réunions de réf'lexicn avec les familles sur la notion de ]Loisir, de l'ap-
prentissags chez les enfarits, lügement, cadre de vie, emploi, vitalisation
corisüiriÏiatîon 1 e'i-C ê ë â

- Ruches de vacances,

- Camps de moins de 16 jours et centres de vacances,

- Loisirs du mercredi

- Cli?ibs oÏi foyers de jeunes

- Clübs dci 3;errie age

- Clu!::s férriinins,

- !ialte-garderie, baby-sitting, bourses aux livres et aux vêtements, clubs
de bricolage, groüpement d'achat, bibiiobus,

- Pratique des sports y compris la bicyclette (restant exclus uniquemerit
cevix ériurïérés au chapitre exclusions ci-apràs),

- Fêtes et kermesses ouvertes au public, comportant uniqueîent les risques
suivant.s :

. stands de vente d'objets divers,

. stands et buvettes de dégustation,
, Pyocp.ssions,
. défilés de fanfares et de majorettes,
. jeux de : palets, boules, anneaux, quilles, fléchettes,
. concüurs de cartes,
. billards de to?ites natures,
. balançoires, manèges,



. ç.).iï.i<aria Ca :*:7cls'ç:35)
a- CrOSS - csuïtr>'I CC)L!iSeS à pled) en SaCS eL sîmîlaîresi
. course de bateaux saris moteur (açiiron - Fête vénitieÏne)
. ccncüors de nataticn,
i C û n C û u r S Ci e P ':'a C n e 1
. jcute lyciïii;?iise,
. exhibit.ioris de qyrïiÏas'.icue,

* püïüchün, rïiâ': ôe cocagÏe,
. pari<ing gardé,
. r=traite aax flaïbsaux,

- 'li'oyages ek SürfÎE'S)

- Seryiice SVP ae sülidarit.é organisé dans les associations par des bénévoles
adhérerits qui, si?ir demande, peoveÏt intervenir auprès des membres ou de
tiers püur rendre de meÏas services te.1s que garde d'enfants, petits tra-
vaux et prêt de matérieî,

- Congrès, réüriiüns di?i Cünsail d'A6miÏistration, Asserûblées Générales et
réunioris amlcales er'l'C.re rnembresi

PRïNCïo? AUX RïSC'J'cS [XCLUS

- Ball-trap

- Véhicules terrestres à moteur,

- karting, stück-car,

- ExplüitaCion des piscines,

- aaîvacades hippiques,

- Chars hippcrüobiles ou tractés,

- Ccurses da chevaux, cûrîcours hippiqaes,

- AéromodélisrÏe,

- Passert-'?lesi

- Tribanes, estra6as, gradins, arèÏes et podiurïs prévus pour plus de lûCl
personries, chapiteaux,

- Feux d'artifice,

- Le vol,

- Le!3 SpOr fS SUlVÜn ':S '-
. Tous les spcrts à titre prüfesssiünnels,
, tous les spcrts cornportant l'utilisation d'un véhici?ile terrestre à müteur,
. à titre d'amateur, les sports suivants ou leurs essais :

aéroglace, aéroplage, ascensioris en haute montagna, sports aériens (y cüm-
pris le parachutisme), spéléologie avec plongée, skate board,

- Les mariifestatiüns nécessitant une autorisatiün administrative en dehors de

celles énumérées ci-dessus au chapitre "définition des activités",

- Bals

- Cülonies de vacances, camps de vacances de plus de 15 Jours.

Une Association Familial'e Rurale ne vit pas de l'a5.r du temps.
Elle n'est pas non plus un se'rvice public. Il faut bien comprendre et ex-
pliquer un point fondamental :

Lme? À.F.R. , le-6ae u?n r3tï?oupeme.ü dç. {cm?vù quÀ me,ue?vJ? en comrrittn ue?wb ptteoc-
cttpo-ù-o'r? pouù elJ'i.-5el)'l I e !;/ appo-t!elt ' eb bû uiiovbb.

C'est pour atteindre cet objectif qu'elles mettent en place, gèrent et ani-
ment différents services.

11 est donc nécessaire, indispensable, que ceüx qüi utilisent ces services
sûieüt Ïüe:':':res de l'association.
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L'année 1989 se termine, rnaîs pas les
activitès de l'assocÏation. C'est le moment de faîre le
bilan de ce qui a été réaiisé durant celle-ci ï»ar ies
membres bénévoîes de l'ASPEG ( Associatîoü v»ur la
Sauyeoarde du Patrimoine et de l'Envîronnement
Grat tepanchois ) .

Dans le

l'église, il a

cadre des travaux de restauration de
éCê réalisé:

La restauration compîète de la hanière, representant
Sainte JULITTE et Saint CYR, par Madame DUPUIS.

La remise en état et la

boiseries duchoeur par Monsîeur
'oeiûture de toutes les

DUPUIS .

Le decapai;re et le traî tement de îa statue de saÏÏ'Ït CYR
par Madame BELZAT (cette statue se trouve actueiîement
dans l'èglise, el}e reprendra sa place au dessus deia
porte d'entrée dans le courant de N 'année prochaine)

Mercî a tous ces artistes

Dans le cadre du sauvetage des LARRIS,2 journèes
cnt ete consacrées en début d'anné.e au debroussaillement.
Travail effectué par les rnembres de l'ASPEG. quelques
bénévoles du village, des rnernbres de la société LINNEENNE
de picardie, et des membres du GE,POP-
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Le

et
ler Septembre, 37?adultes
12 enfants du village se

sont retrouvés pour une sortie
inoubliable au Parc ASTERIX-
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Depüis le 25 Nûvembre 1989
ecale.

une eXperlenCe se déroüle dar:r:

eieves

C aqüe

Eo effet, pendant une heure. chaoue sameaj
ôes 3 classes participerit à des atelîers qu'iis

sema ï ne .

matïri. les
CFIOi5i55+37'2

Trois de ces ateliers fonctionnent à l'école de
Grattepanche : CuÏsÏne, CC»uture, Maquettes. tanaÏs que RuiÏtlCl?:a)Ï
accuellle leS a?elîerS d'ArtS DîaS?îQueS, BrÏcolage, COCie (1e Ïa
roüte, Jeux de lettres, Lecture et Musique. Il est prévi; qc'ùr,
atelier supplerûentaire pourra s'installer dès que l'améi,ageü-ierij: de
ïa pièce situee au 6essus de la classe sera terminé

Les

e'.-..O:eS qu5
e>:5Bl'iBi,îr5.

erifanïq CréoueÏ?i?tent ??ajrisi?D,ai€féremment? les ?de:::
Ot'Vrerlf largemei'<t lellrs ÇiOrùeS auX yntervenar;.ts

LeE ei'lseîgl'lants tÏenner'it lCï a remerC]er vÏvemer;t C.eE.
 .'erE-Cir'.-ï(2'Ei !'ëile'i'CileS (?uî «+ffre'ro.t le'Jr îem?S eî: îeur energle pOU':I
p'F:A-meÊîre a TiOTS enfa'i'lfs de pratlquer de mi,iltÏpies aCflV]feS. :.T.ei.e
ûQT?Tïr-'ee lao.'i ?o:llS a le'bl? pt-ijag'og.ie e'n perrne':fa]?ir a u'-ie îï'ls'-lt'ufri'--'= al€
S'CiCC't?iïô.'er pluS parLîcuNeren'te]nf deS enfanfCs en C'lffîCuite paES?':i.r;ere.
Cia".=E? le C.aC'l-e C:e l'afelîel- "I.ieCture?
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VOUS Y SEREZ LES BIENVENUS...
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FflAlS

DE

TRANSPüRT

DES

Les déplacemenrs des malades nt $01111 pas pris en cbar-
gt de façon 5siémarique.
Leur remboursemenr ne peui avoir lieu que si te trans-
port i

Irl figurt 1
un médecrn,- esî

pami les cas fïis par la- Êt,-, - 0- î*ss«a ia-444? 4## &III Jl-N
légrskîion (voir Irsle cr-dessous).

De plus, pour êrre pris en charge, cerrains îranspûm
doivenr frïire l'objer d'un acconl préalablt de la C:isse.

'>4444444

CÀSDÀNSLESQUELSLESFRAISDEDEPLÀCEMEN'l'
PEUVENTE1'REREMBOURSES

(Dicrer du 6 khïi 1988)

ëTÏanspor} pour entrée ou sortie d'un é}ablissemem
hospilalie5

*TraÏspon pour consuliaiiûni, soim ou traiiemems
dans les 3 mois aiivmiil une hospRalisa(ion, avec ou
sam in(eÏvention chiru+gicale,

*TnnspoÏi pouÏ tÏaitements ou soim en rmpport avec
une maladie reconnue, paÏ la Caisse, comme une aîÏec?
tion de lon(ue durée,

@TÏansport néceisité paï un Irailemenl de diâlyse,
chimiothérapie ou radïothérapïe,

@Transporl en ambulance lorsque l'éta( de san{é du
malade iui}ifie un déplacemen! en pœi(ion iuongée
ou une airveillance eons(ante,

*Ttansport pout süins ou iraiiements dispenséi en un
lieu distant de plus de 150 Km ALLER,

*Acreg en sér!e entraïnant au moins 4 (ransports au
couri d'une pétiode de 2 mo!s, SOUS RESERVE
QUE, la diitance à paÏcouriî soit aipérïeme à 50 Km
ALLER,

*Convocation du cenue d'appaieillage ou daun fouÏnis?
seur agïéé,

Konvocation au contÏôle médical ou k u,ne experiise
médicale,

€
POUI etre ïemboursables, le{ Iransports dOiVent @5?iga.
toipment être PRESCRITS PAR UN MEDECIN.

Celui<i doi( pÏécïseï :

- le motif du dépla«merï{,
? le lieu de destina(ion,
?le moyen de tranqort LE MOINS

ONEREUX compatible-avec l'état de santé
du malade.

Quel que soit le moyen de tÏansport pÏescÏii, le rem?
boursemen( es( düs ëous les cas lôi(j au pra{icien ou
à l'établissement de soini LE PLUS P.ROCHE PU
DOMICILE DU MALADE, en meiuÏe d'apportei les
soins adaptés à son état de samé.

CAS PARTICULIER :

Pouy lei tnnsporb en commun (auiûcar,
bus, chemin de-feÏ), la piescÏiption médicale
n'est obligatoiÏe que s'il i'agi} de transpom
pouî actes
lieu distant

en sérle, ou de tnnspoas en un
de plut de 150 Km aller.

#
Cettains }ransports, même prescrits médicalemen(, ne
peuven( ê{te Ïembovrsés que dam la mesute ôFl la
Caisse a donné son accoîd AVART que le déplacernen(
ait eu lieu.

C'est ce que l'on appelle la procédure d'ACCORD
PREALABLE.

L'accoÏd pîéalable de la Caiise est OBLIGATO?RE,
quel que soit le moyen de tæspori prescrit e( u}ilisé',
dans les 3 cas suivan(s :

ffiALADES DANS LES AUTRES CAS, LA RE(;LEMENTATION
EN VIGUEUR NE PRE??OIT PAS LE REMBOURSE.
MENT DES FRAIS.

I - sgi2i..ou ty.ai(emeiiti en un lieu dis(am de plui de
Ï50 Km alleÏ,

2 - actet eii série en un lieu diitant de plus de 50 Km
allet,

rl.!SF /)/ Ik( {//}O( 'RSF.MF'.S'l C )/'-l R 7' l)E .'i l)Ï.'l !f.'Ï"i'.SL'.? R L'S T.4Ï'; 7' =l I '0 7'lk /:' ([1/.4 R (; E

3 - coniultationi, soini ou.traitemeni.i daiii les 3
MOIS suivant une hospitalisa(ion sarïs interven?
tion chiÏurgicale ou avec intervemioÏ chiiuÏgicale
d'um coefficient itirétiw à 100.

0 TRANSF'OllT EN COM%lllN

Sur la base du taÏïf S.N.C.F. - 2ème classe et
dam la limite dei dépenses engagéei.

Les fï;iis de déplacement des maladci sont Ïemboutiés
à 70 %, Sauf en CaS d'exonéralion IOlale ûu patlielle du
tickei morlùaÏciit.

L'absence de Ïéponse de la Caisse dani un délai de 10 ?
jours suivant l'envoi de la demande Ipar le Ïnnsçioaeut
ou paÏ le malade) vaut accord de prQ en chuge.'

* VOITURE pbnsuxrii:i.i.b

Sur la basc du ia+if foÏfaitaiÏe au kilomè+Ïe (iar?
coiiÏu, et dani la limiie des dépemei engagcei.
Soit actucllement, 1,24 F du kilomètre poui un
véhicule de 6 CV ou plus
Ce {ati( compoite les fÏais d'eisence et d'amoÏ-
}iisemenl du véhiculc.

l'lÀXl

SuÏ la basc des tarïls rïds pat arrêÏé pÏéfccÏoral.

0 i.S L. ? ,lMllttl.AN(:E À(:REEE OU NON AGRF:EE

Sur la base dcs }ari(i rixés par arrêté miniiléÏicl.

( A l}7Rl .? i'R..l /.'; /:' 11: .'i'i'l.l]:J. ).EME.S' 7'

l'Rl':I?S ('Il..lRGE I)
* es Itais de TRANSPORT E! COMM.UN de.la person?

e »ccompngnhn} un malade, ionl remboursables
i+çque l'éla( de sanlé de oelui?ci jusli}ie lausislance
'un tïers, üu lûÏsque le malade a moins de 16 ans.

)CI}ISl'F: S.';Ï l}1. 1. '/I I '..i.% (7 m .S / R I /.S

En Ïègle géÏéÏ;ale, les {tais de déplaccment sûnt tégléi
diÏectemem par le nalade au transporÏcut.

Toutefois, si le médccin a piesctit un tÏanipoÏt en
ambulance ou eii véhicule s:initaire lézcr, le malade
peu}, SOtljRESERVE QUE L'AMBULANCIER SOIT
IACJIEE ET CONVENTIONNE, nc Ïéyglct que le
mûniani du tickei modétaÏeut +cstant à sa chatge, soit
30 % de la dépense (Ïien si à 100 %).

l)Ak.S (.'L (.'/1.S, lal:'.S'?SÏ:'] A PlkESï:i'ill:'R .'l I.'.'{MFll'
LA A'(.'ll:'R l 'O TR l: (.'.al R /'r.' l) :4 .55 L'RI:' .';( }(.'lA l..

4'p'?
:UMENT TIENT COMPTE DE LA LEGISI

UEUR I)EPUIS LE 10 MÀI 1988.

( )DIFFEREÀTS MO ?EÀ'S DE TR.4 A'SPOR T

% LES MOYENS NON SANITAIIIES :

?Transçïorks en commurï laulocar, bui,
S.N.C.F.)

«»Voiîute peÏsonnelle,
*Taxi.

% LES MOYENS SAN?TAIRES :

@Whicules SanitaiÏei IjgeÏs (V.S.L)

Ils sont excluiivemem Ïéserds aux
îransporls de maladcs en pvi!ion
asaise et riéœuitan( une ?sthnœ à la
muche.

@Ambulances

Ellei sont exclusivement réservéei.aux
Iransporti de malades en posi}ion allon-
gée ou nécessi(ant une srveil!ïuïce
constan(e.

@S.M.U.R.

* Ine indemnité eomppnsalrice de perte de salaire pcut
Ïie veïséc ;i laassuré :iiiiquc son déplaccment a cinraïné
ne in(emiplion de Iravail.

:ettc indcmnité peul égalcmenl êuc aiiribuiie ;i la 'çÏeÏ?
onne acccimpagnanle lorsque cclle?ci cil assuiéc
ociale ialatiéc.

P()I?lR l ()Ll l Rt.NSl.l(;Nl-AIEN l' LOMl'l- l Slr'. N l =SI R[-

i'illRl?SSl:7-V()IIS

gq;( A VO I Rl- cl.N I Rl: DL +'RLS'l .A I R):'.'S I li"illl I Ll[L,
OU LMNS l-'IINI)I Sl'OIN 15 l)'À(:CU[l l- l-IL l l'l (:}?ISSL.

S'agissani d'un vérixable service hospi?
talieÏ mobile, le coûl de ce moyen de
uanspoÏt esÏ'ttès élevé, seuÏs l'urgenœ
e( l'élat de santé du malade peuvem
jusïirïer son uïïlisaÏion.

SEFnllCE INFOllMAÏlôN Ë'Ï COMMIJNICA?ION ? 09189
IMl'. C.P.A.M. de la Somme
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1914. 1918

La Grande Guerre. Une
immense hécatombe de
combattants. Un tiers dii
département de la Somme
totalement rasé.

1er Juillet 1916

Sur un front de tranchées
d.ébute une des plus fu-
rieuses batailles de )'his?
toire. Conçue par les Etats?
Majors français et anglais,
dans le but de souÏager
Verdun, cette bataille-se
déroula dans tout laest du
département :
Au sud de la Sûmme
front français,
Au nord de la vallée tout
le front britannique.
Le circuit du Souvenir se
limite à ce 5ecteur.
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Cette ville qui comptaii ptès de î0.000 habiiams en
1914, lu! ioialemerii dèÏnïiÏe pendani les hosiiiiiés de 1418.
TÏaveysèe pai la Ïwièïe d'AricÏe. dom elle poriaii jacm le riom,
la ville esi dominée 'pai la Basilique NoÏie Dame de Fhebiètes,
dont la ÏouÏ de 70 mèÏtes est couronnée paÏ une Vietçe à
laEmlaÏi Jésus Ce iui le 15 JaÏviei 1915, Clu;un obui aiiergn:i
le pied du dôme La statue s'inciiÏa veÏs le sol et res!a alnsi
suspendue just)u'au 10 avril 1918 Les communiquei du lyoni
la yendiÏeüi célèbte dans le monde enîiet sous le nom de la
=VieÏqe perichëe?.

Albeit posséde uri jatdir. pub:ic avec cascadei ei a:lées
9ittoÏesques, et un Hôtel de Ville de tradition ilamande avec
un élégani Beffioi

Cemte méÏanutgique, la viÏie en pie:n aèvû:ïppemerïï
avec ses 13.000 habiianis, esi Ïéçïutée pout sei usines de
machines outil( maÏièÏes plasiiquei, catavaÏes, menuisenei
méÏalliques, e{ ses londenes

LausiÏe d'aviation de Méaulie l}ondée pai M. Henry
Poiez) a joué uÏ Ïôle prépondétam dam le développement
de l'aéroriauiique. Naiionalisée, elle faii panie de la Sociëié
Aëiospatiale.

Nous quinons AlberÏ, en dÏÏecÏion d'Aveluy, erï longear?i
le ÏeryaiÏ de Camping, les éîangs du Vèlodrome ei la Ïivière
d'AncÏe,

tllLt l

ToÏalemem déÏrune des 1916.' servait de point de déparr
à un très forr réseau de ÏrancMes.' consmuair un des ÏroÏs
passa9eS SOl]deS de la vallée qur ètail inOnCMe par Sulle de la
desrrucrion des digues.

Bois daAveluy .' un des points chauds des combats de
larÏdlerre briÏannique Les calmes ombrages du cmÏeÏÏère du
bors naévoquem plus les âpres bombardements daobus qb'ils
reçurem.

ll..llll(l

C'eit à la sonie Nûtd de ce village que les lignei allemandes
tîaveisaient la vallée d'Ancre en iin passage solide gui {uT îièi
dispi.ité avanî de ÏesÏeÏ aux mains britanniques jusquaeri 1918.

Camp Terre?Neuvïen - Ce camp a éîè volontaiiemem laii-
Sé dans laétal Où il se }rouvail erÏ 1919. LeS tÏoui d'obui ei ies
tlanChéeS ônl élé légèiemem TebouChëS par véroSiOï mal{ verv
Semble 9aLde un {otl pOuVOil éVOCôlti.i+ Plusieurs mOTlumentSv
om èÏè èlevés : à l'entrée une pyÏamide à la gloire de la 29ème
division, deux acties sÏèles soni dédiées au Bème baiai::on
écossais eÏ à +a 51ème division highl:ÏndeÏs. mais le plui connu
ÏesÏe le caiibou, çymbole de Tene?Tyevve, èlevé au?deiioi dei
tianchées d'où le Ret)imeni Roval Teueüeuvïeï parht à
laattaque lors de l'oNemwe du lei Juillet 1916

,lt'( IION%'lLLLRS
Egalement delrUll en tOlallLe, Ce Vlllage SerVall de b«]Se

de départ aux Ïroupes britannrques, et fut le théâÏre d'effroya?
bles bombarderïentS paî ObuS. A Ja sûrîie de Ce village, On peul
se diriger, hors circurÏ, vers Serre, aux importams cimetières
français, brrtannrques, allemands.

IlLÀt'%lO'i l
Des penlei de ce village, pat{itent les Eco:sais du 8ème

Bataillon, au son de leuts comemuses. suivis de la 5 Ïème diyisiûÏ
des High'landeis. Peï{es subies le lei joui, erwiyon 90 o; dei
elleciili.

(,IRI l)l l{I.ltlOt'R'i
A la limiÏe des lignes allemandes, au début de la baÏaïlle,

posivon dMensjve îîès forÏe et appuyèe sur les rèserves oe
'Grandcoor3 Mrraumont et l aarôère du pays occuoè.

!lQ,
mmm

0ô!i1

!Œï«smmmm

0uM
msmsmm



RECENSEMENT
/GÉNÉRAL

DE LA POPULATION
DE 1990

r.re t:rarte-deug:atème rïeaeneement ghùal ù 7:a popu2,at<on
auxïa lateu en mdtrïopote antrïe Zl 6 marïa et tà 5 avrï<t 1990-atna< que
7:e prïdvo<t 7,e Morïet no 89-274 du 2e avrït[ 1989 (J.0. du 4 mat 1989).
C'a'et 't'ooaaaton d'obten<rï une nouve'3ta photogxïap?x{e de 2,a ettuat{on
ddmogrïap7i{que et eooto-éaonomtque de notrïe paya.

1. Objectifs du recensement

Tous les pays procèdent régulièrement au recensement général de leur population. En
France, les derniers recensements ont été réalisés en 1962, 1968, 1975 et 1982.

Le recensement vise principalement deux objectifs:

1.1. DÉTERMINER LÀ POPULATION L'ÉGALE DE CHAQUE
CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE.

*La population d'une commune, d'un canton, d'un arrondissement, d'un
département, évolue sans cesse, mais il est impossible d'en assurer le suivi au jour le jour. Or,
ces chiffres de population sont indispensables à l'application courante de plus de 200 textes
législatifs et réglementaires : élections, calcul de la dotation globale de fonctionnement et du
potentiel fiscal par habitant, détermination des emplois communaux, rémunération du
personnel communal, etc.

' Le recensement répond à cette nécessité de disposer de données de référence. Pour
chaque circonscription administrative, c'est le nombre d'habitants au recensement qui devient
la population « légale», et ce jusqu'au recensement suivant. Ces chiffres de population sont
authentifiés par un décret publié à la fin de l'année du recensement.

1.2. FOURNIR DES DONNEES SOCIODEMOGR,4PHIQUES DETAILLEES
POUR DE NOMBREUSES ZONES GÉOGRÀPHIQUES.

ëAu-delà du simple dénombrement des habitants, l'exploitation statistique des
réponses aux questionnaires fournit des données de base sur:

- la répartition de la population par sexe, %e, état matrimonial, nationalité, niveau
d'instruction ;

- l'emploi et l'activité professionnelle;
- la composition des ménages et leurs conditions de logement ;
-les migrations, qu'il s'agisse des mouvements quotidiens domicile-travail, des

changements de résidence entre deux recensements à l'intérieur du pays, ou des arrivées en
provenance d'autres pays.

@ Ces données sociodémographiques seront diffusées en trois vagues:
- d'octobre 1990 à juin 1991, des résultats essentiels pour chaque commune et pour

de nombreuses zones géographiques;
- au second semestre 1991, des résultats très détaillés pour la France et les régions ;
-d'octobre 1991 à décembre 1992, des résultats détaillés pour les communes de plus

de 2000 habitants et des zones diverses plus peuplées.
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LES EXPRE8SIONS
COURANTES ILLuSÏREES
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Un fonctionnaire interroge un candidat qui
veut deverür gendarme :
- Vous êtes marié ?

- Non.

- Vos parents vivent encore ?
-Oui.

- Vous avez des frères et sœurs ?
- Oui, vingt-trois...
- Ben dites donc votre père est un sacré
gaiuard I
- Non, mais il a un tic I

Un rnicrobe rencontre un virus.

- Oh, dis donc, t'as drôlement mauvaise
mine... T'es malade ?
-Oui, j'ai attrapé un antibiotique
carabiné !
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AVOIR LA TETE AU CARRE.
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ljN jeune marié,dit à sa déucieuse pet{te femme :
- Ecoute, chérie, je ne sum pas difficile, mais tout de même ! Depuis

notre mariaBe tu ne m'as rien servi d'autre que du potage !
- Ce n'est pas ma faute, mon amour. Les potages occupent tout le

premier chapitre de mon livre de cuisine.

:

A vendre échelle ssns èchelons :

eonvlendÏli à personne sans
ambldon iie déslranl pu 14!e«u
dsns li vle.

?La plus
perdue

de toutes

4es journées
es;t ce//e

où l'on n'a
://pas ri
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CONTREPÈTERIE BELGE

Il fait beau et chaud.
ülc@

- Qu'est-ce qu'un chiffre impair ?
- C'est un chiffre qui ne prend pas l'eau, m'sieur !

- Vous venez de chez le den-

tlste, qu'est-ce qu'll vous aq
iéarraché ?

- Cent francs l

'?Z?
IX, E

Deux chiens voient passer deux cycustes sur un tandem :
- Ben tu vois, fait un des chiens, si c'était nous ça ferait longtemps qu'on
aurait pris un seau d'eau sur la tronche !

Lainstituteur interroge uÏ élève :
- L'eau est in..., Ùn... ?
- Incolore :

- TÏèS bien. Elle est ino..., ino... ?
- InodoÏe :

- Très bien. Elle est insi..., insi... ?
- Ainsi soit-ili )J

$.

Lainstituteur faii son cours suÏ les quan-
tlléS

- Commenî s'appellent les mesutes
des liquides ?

- Le litre.
- Bien, enîrons dans les détails. Ouel-

les sonî les mesures inférieures au litre ?
- Le millilitre, le centiliîre et le décili-

tte.

- Très bien. Et au-dessus du liîre ?
- Le bouchon, monsieuÏ !

l

L' Savez-vous ce qu'est un "lâcheur de
perles" ?
C'est un individu qui ne se sent pas toujours
très bien I

/-7
- Je youdrals la!re don dû mon cot à la acienœ...

ilt?'-

Un dxsruve a évidamnent beaucoup moins àe che-
veux à brosse, mais il a teuanent aplus de 6gure ji
Liver !
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- lal donné soii baln au chaÏ...

Dans un petiî village sur les hauîs pla-
teaux en Colombie. une 1eune iÏstitutÎice
fait un cours dahistoire française :

- Savez-vous qui ÔtaiÏ Jeanne
d'Arc ?

- Oui, mademoiselle, répond une
peîite fille. Jeanne d'Arc. c'était quaraÏÏe-
cinq kilos dahéÏ6ine pure.
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Dans le métro. un Monsieur pose la main sur l'épaule de sa vûisine.
- Dites dünc vous ne pûurriez pas mettre votre'rnain ailleurs.
- €'est que. je n'osais pas. on se cünnaÎt à peine.

Drinn-drinri ! C'est Guingamp.
Guirigamp quol ?
aulnim'ip éuf$ sÏ ?* gardez l'autr* mmn dws wm pochœ.

Drinn-drinn'! C'est Etampes.
Etampes quoi ?
Etampem plm ïpom lul, fa}lalt pas prsndre I* œem Int*mtt.

26 % des Français affiment riÏe p(usieurs fois par jour.
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